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ARTICLE 18

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 141 :

« 8° Celles portant sur des véhicules dont la source d’énergie comprend l’électricité, l’hydrogène, le 
gaz naturel, le gaz de pétrole liquéfié ou le superéthanol E85. Cette exonération s’applique dans la 
limite de 750 euros lorsque la source d’énergie a été modifiée depuis la dernière délivrance de 
certificat soumise à la taxe régionale pour inclure le superéthanol E85. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VII. – La perte de recettes pour l’État est compensée par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à élargir nationalement l’exonération de la taxe régionale sur les délivrances 
de certificat pour l’ensemble des véhicules comprenant une source d’énergie dîtes « propre » 
comme l’électricité, l’hydrogène, le gaz naturel, le gaz de pétrole liquéfié ou le superéthanol E85.

Ce système qui va être mis en place dans les Hauts-de-France permettrait de concilier l’écologie 
avec le pouvoir d’achat et d’accompagner le passage aux véhicules propres.


